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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU COMPTE ADMINISTRATIF  2022 DU CCAS  

 

L’article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les informations 

financières essentielles doit être jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

D’autre part, la loi NOTRe du 07 août 2015 crée, en article 107, de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité financière 

des collectivités locales. 

Cette note répond donc à cette obligation pour la commune. Elle sera, disponible sur le site internet de la ville. Le compte administratif retrace 

l’ensemble des dépenses et recettes de l’année 2022. 
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A la clôture de l’exercice 2022, le compte administratif du budget principal présente un résultat global de +  218 833.92 € se décomposant comme suit :  

 

Fonctionnement : 

 Résultat de clôture de l’exercice 2022 :  + 127 852 ,19 € 

Investissement 

Résultat de clôture de l’exercice 2022 ( avec  restes à réaliser)  : + 90 981.73€ 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes 

nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 
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RECETTES : 

 

 

 

Les recettes réelles de fonctionnement pour 2022 se sont élevées  à  49 133,81 € dont en voici la répartition :  

Chapitre 70 : représente le produits des concessions et la redevance annuelle pour les terrasses ( 8 145 euros)  , 

Chapitre 74 : participation communale ( 37000 euros) 

Chapitre 75 : comprend le produits des fermages ( 3 988,81 euros) 
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DEPENSES : 

Les dépenses réelles de fonctionnement se sont élevées à 27 601,57 € dont en voici la répartition : 

 

Chapitre 011 : il comprend les charges à caractère général à savoir les contrats de prestations de service (9 197,78 euros portage de repas à domicile + colis 

de Noël) ,les taxes foncières dont le CCAS doit s’acquitter pour les fermages ( 840 euros)   

 Chapitre 012  : Charges de personnel -la cotisation pour les membres du CCAS à hauteur 323 euros 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante   : comprenant les secours alimentaires ( 16 712 euros) , les aides exceptionnelles ( 720 euro) , les charges 

de gestion courante liées à l’adhésion à l’UNCCAS, à l’UDCCAS et la taxe de remembrement ( 648,79  euros)  

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la 

section d’investissement est liée aux projets de la commune à moyen et long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère 

exceptionnel.  L’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroitre le patrimoine de la commune. 

Le budget d’investissement regroupe : 

□ en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des 

acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, de véhicules, de biens immobiliers,  d’études et de travaux . 
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□ en recettes : les recettes liés à nos projets d’investissement  perçues de la part soit de l’Etat ou du Conseil Départemental , les recettes liées à l’emprunt  

 

Les dépenses  réelles de la section d’investissement se sont élevées  203,82 €  . 

 

Chapitre 21 :  immobilisations corporelles : 0 euro  

Chapitre 27 : Octroi de prêt aux personnes dans le besoin suivant décision du CA  après étude du dossier 203,82 euro 

 

Les recettes réelles d’investissement se sont élevées à 299,82  euro. 

Ce sont les mensualités de remboursement des prêts octroyés aux personnes en difficulté. 

 

Effectifs  

Le CCAS n’emploi aucun personnel : 

aucune charge de personnel  

 

       

       
       

ETAT DE LA DETTE 

• Aucun emprunt pour le CCAS  


